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La séance est ouverte à 15 h 50.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

La situation en Angola

Le Président (interprétation de l’arabe) : J’informe
les membres du Conseil que j’ai reçu du représentant de
l’Angola une lettre dans laquelle il demande à être invité à
participer au débat sur la question inscrite à l’ordre du jour
du Conseil. Suivant la pratique établie, je propose, avec
l’assentiment du Conseil, d’inviter ce représentant à partici-
per au débat, sans droit de vote, conformément aux disposi-
tions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du Règlement
intérieur provisoire du Conseil.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Do Nascimento
(Angola) prend place à la table du Conseil.

Le Président (interprétation de l’arabe) : Le Conseil
de sécurité va maintenant aborder l’examen de la question
inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de sécurité se réunit
conformément à l’accord auquel il est parvenu lors de ses
consultations préalables.

À l’issue de consultations entre les membres du
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du
Conseil, la déclaration suivante :

«Le Conseil de sécurité déplore la grave détério-
ration de la situation en Angola et demande qu’il soit
immédiatement mis fin aux hostilités. Il réaffirme qu’il
est fermement résolu à préserver l’unité, la souverai-
neté et l’intégrité territoriale de l’Angola.

Le Conseil réaffirme qu’il est clair que les diri-
geants de l’União Nacional para a Independência Total
de Angola (UNITA) sont responsables au premier chef
du fait que la paix n’a pas été rétablie en Angola. Le
manquement persistant de l’UNITA, sous la direction
de M. Jonas Savimbi, aux obligations qui lui incom-
bent en vertu des “Acordos de Paz” (S/22609, annexe),
du Protocole de Lusaka (S/1994/1441, annexe) et des
résolutions pertinentes du Conseil, en particulier à
celles de ces obligations qui ont trait à la démilitari-
sation complète de ses forces et à l’extension de
l’administration de l’État à tout le territoire national, a
gravement compromis le processus de paix.

Le Conseil exige que l’UNITA s’acquitte immé-
diatement et sans condition de ses obligations et réitère
que seul un règlement politique fondé sur les accords
et résolutions pertinents permettra d’instaurer une paix
durable en Angola.

Dans ce contexte, le Conseil demande instamment
au Gouvernement angolais et à l’UNITA de coopérer
pleinement avec le Représentant spécial du Secrétaire
général, notamment en facilitant ses contacts avec tous
ceux qui jouent un rôle décisif en ce qui concerne la
reprise du processus de paix actuellement dans l’im-
passe et l’application du Protocole de Lusaka. Il se
déclare préoccupé par les déclarations publiques sui-
vant lesquelles l’aggravation récente des conditions de
sécurité dans le pays serait imputable à l’Organisation
des Nations Unies. Il réaffirme son plein appui à la
Mission d’observation des Nations Unies en Angola
(MONUA), dont le mandat a été prorogé jusqu’au
26 février 1999, et souligne que le Gouvernement
angolais, qui a souscrit à cette prorogation, de même
que l’UNITA, sont tenus de garantir la sécurité et la
liberté de circulation du personnel de la MONUA.

Le Conseil se déclare profondément préoccupé
par l’aggravation de la situation humanitaire en Angola
et souligne qu’il incombe au Gouvernement angolais
et aux dirigeants de l’UNITA de faciliter l’action
humanitaire, de garantir la sécurité et la liberté de
circulation du personnel affecté à l’aide humanitaire et
de permettre qu’il soit procédé rapidement à une
évaluation indépendante des besoins de la population
civile dans toutes les régions du pays où le besoin s’en
fera sentir. Il se déclare également préoccupé par le
sort des groupes les plus vulnérables, dont les enfants,
les femmes, les personnes âgées et les personnes
déplacées, qui courent les risques les plus graves et
auxquels une protection spéciale est nécessaire.

Le Conseil conjure le Gouvernement angolais et
les dirigeants de l’UNITA de veiller au respect scru-
puleux du droit international en matière humanitaire et
pour ce qui a trait aux réfugiés et aux droits de l’hom-
me.

Le Conseil souligne qu’il importe que soient
immédiatement et intégralement appliquées les mesu-
res prises à l’encontre de l’Angola par les résolutions
864 (1993) du 15 septembre 1993, 1127 (1997) du
28 août 1997 et 1173 (1998) du 12 juin 1998. Il se
déclare profondément préoccupé par les informations
récentes concernant des violations de ces mesures, en
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particulier celles qui ont trait aux armes et aux dia-
mants, et entend donner suite.

Le Conseil se déclare vivement préoccupé par les
informations suivant lesquelles des avions auraient été
abattus alors qu’ils survolaient des zones tenues par
l’UNITA, et exige que tous les intéressés, en particu-
lier l’UNITA, apportent leur entière coopération à
l’enquête qui sera menée sur ces incidents, afin no-
tamment de déterminer ce qu’il est advenu des équipa-
ges et des passagers.

Le Conseil demeurera activement saisi de la
question.»

Cette déclaration sera publiée en tant que document du
Conseil de sécurité sous la cote S/PRST/1998/37.

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase actuelle
de l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité reste saisi de la question.

La séance est levée à 16 heures.
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